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ARTICLE 15 BIS

Après la première phrase de l’alinéa 38, insérer la phrase suivante :

« Elle tient compte des caractéristiques techniques du jeu à objets numériques monétisables. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LR vise à préciser le périmètre de contrôle de l’Autorité nationale des 
jeux en lui ouvrant la possibilité de tenir compte des technologies utilisées par le jeu à objet 
monétisable pour le respect de certaines de leurs obligations légales et réglementaires.


